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Référence courrier : CODEP-CHA-2024-024444 
 

INEXCO GROUPE 
Rue Bertin - BP 89 
76330 Notre-Dame-de-Gravenchon 

 

   

Châlons-en-Champagne, le 30 avril 2024 
 

 
Objet : Contrôle de la radioprotection 

Lettre de suite de l’inspection du 10 avril 2024 sur le thème de la radioprotection 
dans le domaine industriel (détention et utilisation) 

N° dossier :  Inspection n° INSNP-CHA-2024-0204 
Références :  [1] Code de l’environnement, notamment ses articles L. 592-19 et suivants. 

[2] Code de la santé publique, notamment ses articles L. 1333-29 à 31 et R. 1333-166. 
[3] Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 

 

 

Monsieur le directeur, 

  

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références concernant le 
contrôle de la radioprotection, une inspection inopinée sur un chantier a eu lieu le 10 avril 2024. 

Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les demandes, constats et 
observations qui en résultent. Ceux relatifs au respect du code du travail relèvent de la responsabilité 
de l’employeur ou de l'entreprise utilisatrice tandis que ceux relatifs au respect du code de la santé 
publique relèvent de la responsabilité du titulaire de l’autorisation délivrée par l’ASN. 

 

SYNTHESE DE L'INSPECTION 

 

L'inspection du 10 avril 2024 concernait le thème de la radiologie industrielle et notamment la mise en 
œuvre d'un appareil de radiographie industrielle utilisant des rayons X en chantier sur un site GRDF 
à ROCROI (08367). 



 
 

2 / 4 

Les inspecteurs sont arrivés sur le lieu des tirs radiographiques à 10h30, qui était l'heure annoncée du 
début du chantier selon la déclaration de chantier effectuée sur l’outil informatique dédié. L'équipe de 
radiologues est arrivée un peu plus tard, et les inspecteurs ont pu assister à la mise en place du balisage, 
au préchauffage de l'appareil et aux premiers tirs, tout en contrôlant la majorité des documents 
disponibles auprès des opérateurs. 

À l'issue de cette inspection, il ressort que le chantier était bien préparé, et que les radiologues étaient 
sensibles à la radioprotection ainsi qu'au respect de la réglementation. Le balisage du chantier a été 
correctement réalisé. Aucun écart notable n’a été mis en évidence par les inspecteurs. 

 

I. DEMANDES À TRAITER PRIORITAIREMENT 

 
Pas de demande à traiter prioritairement. 

 

II. AUTRES DEMANDES 

 • Suivi de l’état de santé (Suivi Individuel Renforcé) 

Conformément à l’article R. 4624-22 du code du travail, tout travailleur affecté à un poste présentant des risques 
particuliers pour sa santé ou sa sécurité, ou pour celles de ses collègues ou des tiers évoluant dans 
l'environnement immédiat de travail défini à l'article R. 4624-23, bénéficie d'un suivi individuel renforcé de son 
état de santé selon des modalités définies par la présente sous-section. 
  

Conformément à l’article R. 4624-25 du code du travail, cet examen ainsi que son renouvellement donnent lieu 
à la délivrance, par le médecin du travail, d'un avis d'aptitude ou d'inaptitude rendu conformément aux 
dispositions de l'article L. 4624-4. Cet avis d'aptitude ou d'inaptitude est transmis au travailleur et à l'employeur 
et versé au dossier médical en santé au travail de l'intéressé. 

 

Les inspecteurs ont constaté qu'un des opérateurs de l’établissement ne disposait pas de son avis 
d’aptitude valide. 

 

Demande II.1 : S'assurer que tous les travailleurs classés bénéficient d’un suivi individuel renforcé 
de leur état de santé et d’un avis d’aptitude établi par le médecin du travail.  

 • Vérifications initiales et périodiques 

Conformément au II de l’article 17 de l’arrêté du 23 octobre 2020 relatif aux mesurages réalisés dans le cadre 
de l'évaluation des risques et aux vérifications de l'efficacité des moyens de prévention mis en place dans le 
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cadre de la protection des travailleurs contre les risques dus aux rayonnements ionisants, la vérification 
périodique de l'étalonnage prévue au II de l'article R. 4451-48 du code du travail est réalisé par le conseiller en 
radioprotection s'il dispose des compétences et des moyens nécessaires, ou à défaut par un organisme extérieur 
dont le système qualité est conforme à la norme relative au management de la qualité et qui respecte les normes 
en vigueur relatives à l'étalonnage des appareils de détection des rayonnements ionisants. 

Les instruments sont étalonnés dans la ou les gammes de grandeurs pour lesquelles ils sont utilisés. 

La méthode et la périodicité de la vérification de l'étalonnage sont conformes aux prescriptions définies par 
l'employeur en adéquation avec l'usage qu'il fait de l'instrumentation et les recommandations de la notice 
d'instructions du fabricant. Le délai entre deux vérifications ne peut excéder un an. En fonction de l'écart 
constaté lors d'une vérification, un ajustage ou un étalonnage est réalisé selon les modalités décrites par le 
fabricant. 

 

Les inspecteurs ont constaté que le rapport de vérification de l’étalonnage du radiamètre utilisé était 
manquant. 

 

Demande II.2 : Veiller à ce que la vérification de l’étalonnage de votre instrumentation de 
radioprotection soit réalisée conformément aux dispositions réglementaires fixées par l’arrêté du 
23 octobre 2020. 

 

III. CONSTATS OU OBSERVATIONS N’APPELANT PAS DE RÉPONSE A L'ASN 

 
Pas de constat ou d’observation. 

 

* 

*   * 

 

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, et selon les modalités d’envoi figurant ci-dessous, 
de vos remarques et observations, ainsi que des dispositions que vous prendrez pour remédier aux 
constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je vous demande de les 
identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation. 

Je vous rappelle par ailleurs qu’il est de votre responsabilité de traiter l’intégralité des constatations 
effectuées par les inspecteurs, y compris celles n’ayant pas fait l’objet de demandes formelles. 



 
 

4 / 4 

Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 
dispositions de l’article L. 125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier 
sera mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Le chef de la division de Châlons-en-Champagne, 

Signé par 

Mathieu RIQUART 

 
 

 

 

 

 

https://www.asn.fr/

